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Dénommés « préposés en gare » jusqu’en 1868, il s’agit 
d’agents des Postes travaillant dans les gares. 
Ils sont chargés de la réception et de la garde des dépêches 
en entrepôt, avant leur remise aux bureaux ambulants 
circulant sur la ligne. L’entrepôt est fermé au public. 
Ils assurent également le service des boîtes aux lettres 
installées dans les gares ou leurs dépendances, qu’ils 
expédient après timbrage (timbrage = oblitération). 
Le timbre à date indique en clair « entrepôt ». 
La gare de Calais, point de départ de deux lignes 
d’ambulants (Calais à Paris et Calais à Lille) et de plusieurs 
services de convoyeurs-lignes, bénéficiera de ce service. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 


